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Pascal MENDAK
Rédacteur en chef Lors de ses vœux à la presse, la ministre du Logement était dans le droit 

 l du président de la Répu li ue  la politi ue de l offre, fustigeant par 
la m me occasion celle de la demande, ui  consiste à encourager à tout 

prix l’accession à la propriété en multipliant les crédits immobiliers, sans tenir 
compte ni des besoins sociaux, ni de l’aménagement du territoire ». Avec une 
telle politi ue prati uée à l exc s, on atteint de sinistres résultats et la ministre 
de citer, notamment, Subprimes et ulles immo ili res. 

ffre de logements, donc  cap sur les   logements par an comme prio
rité, et son lot de mesures ui doivent accompagner cette politi ue volontariste 
intégrée, notamment, dans la future loi Alur, ui devrait tre pu liée avant  n 
mars.

armi les récentes dispositions, issues, notamment, de la derni re loi de 
 nances pour , ue détaillent a tres Aillet et a Ri a , l exonération 

d imposition sur les plus values immo ili res apr s vingt deux ans de déten
tion. n aménagement ui va dans le on sens, m me si l on peut déplorer le 
va et vient régulier et l insta ilité des r gles. e m me, la L ne serait plus 
à la charge des ailleurs. es derniers pourront opter pour cette garantie, selon 
la derni re mouture de la loi Alur , en seconde lecture au énat, lors ue nous 
achevons ces propos. 

Annoncée aussi par le président ollande, la simpli  cation des normes en 
mati re d ur anisme et la réduction des délais d attri ution du permis de 
construire  gurent aussi parmi les “ onnes” nouvelles de ce dé ut d année. Le 
transfert de compétence, au niveau intercommunal, du permis de construire 
irait également dans le on sens, évitant ainsi certaines décisions électora
listes . impli  er les r gles d ur anisme et de construction pour li érer le fon
cier, cela est unanimement entendu. omment  ne démonstration convain
cante par le texte reste à faire dans les mois à venir.

ais ces perspectives favoriseront elles à court ou mo en terme une meilleure 
adé uation entre offre et demande  

Rende vous en  n d année. 

 L.  n. , n  ,  déc. ,   déc.
 Aillet . et a Ri a ., udget   les tentatives de relance d un marché immo ilier atone, 

Rev. lo ers , n  , p. .
 A A  n  , .
 aroni ., Loi Alur  la uestion des “mal logés” n est pas résolue, .lavieimmo.com,  anv. .
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RL
L o ectif du gouvernement au titre du 

udget , partiellement entériné par le 
législateur, est d assurer une part tou ours 

plus grande de logements construits, a  n de 
satisfaire la demande. es choix  scaux ont 
été opérés a  n d orienter les investisseurs 

et les opérateurs vers ce ut.

udget   les tentatives
de relance d un marché 
immo ilier atone

ans un contexte 
mar ué par le 
renforcement 
sensi le des 

mo ens mis à la dispo
sition de l Administra
tion pour lutter contre 
la fraude  scale , la loi 
de  nances recti  cative 
pour  et la loi de 
 nances pour  ont 

apporté leur lot de nou
veautés. es lois, préala lement à leur pu lication au 
Journal o  ciel, sont passées sous les fourches caudines 
du onseil constitutionnel , ui a pleinement oué son 
r le de gardien de la onstitution en censurant des 
mesures portant atteinte à l égalité devant les charges 
pu li ues, voire à l accessi ilité et à l intelligi ilité de 
la loi.

(1) L. n° 2013-1117, 6 déc. 2013, JO 7 déc.

n dé  nitive, ces lois 
de  nances conf rent 
un sentiment mitigé. 

une part, elles mettent 
en avant les am itions 
du législateur visant 
à red namiser un mar
ché immo ilier en sus
pens . autre part, 
elles portent en elles 
des mesures source de 

déception, puis u elles renforcent les contraintes ou les 
charges pesant sur les acteurs de l immo ilier, profes
sionnels ou particuliers .

I – LES AMBITIONS

Le législateur a souhaité agir sur la  uidité du mar
ché immo ilier en prenant différentes mesures visant 
à encourager la cession de logements, au premier rang 
des uelles se situe une nouvelle réforme de l imposition 

Julien AILLET
Avocat à la cour d appel de aris,

ide Lo rette ouel

Nelson DA RIBA
Avocat à la cour d appel de aris,

ide Lo rette ouel

doctrine
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des plus values immo ili res A , tout en favorisant le 
développement du logement social .

A –  Les tentatives de redynamisation 
du marché immobilier

1)  Allégement de l’imposition des plus-values 
immobilières

a)  Cession d’immeubles autres que terrains 
à bâtir

La loi de  nances pour  légalise les modalités de 
calcul des plus values réalisées par les particuliers 
à l occasion de la cession d immeu les autres u un ter
rain à tir. lles avaient été introduites par l admi
nistration  scale dans sa documentation of  cielle  
et  s appli uent depuis le er septem re .

Le taux et la durée de l a attement pour durée de 
détention des immeu les applica le sur le montant de la 
plus value réalisée est, depuis cette date, différent selon 
u il s agit de déterminer le montant de la plus value 

imposa le à l imp t sur le revenu ou aux prél vements 
sociaux. 

our la détermination du montant imposa le à l imp t 
sur le revenu, l a attement pour durée de détention est 
 xé à 

   , pour cha ue année de détention au delà de la cin
ui me et us u à la vingt et uni me 

  , au titre de la vingt deuxi me année de détention. 

L exonération d imp t sur le revenu est ainsi ac uise au 
terme d une détention de vingt deux ans .

n revanche, pour la détermination du montant impo
sa le aux prél vements sociaux, l a attement pour du
rée de détention est  xé à 

  ,  , pour cha ue année de détention au delà de la 
cin ui me et us u à la vingt et uni me 

 ,  , pour la vingt deuxi me année de détention 

  , pour cha ue année au delà de la vingt deuxi me. 

L exonération des prél vements sociaux demeure ainsi 
ac uise à l issue d un délai de détention de trente ans .

ar ailleurs, un a attement exceptionnel de   est 
applica le sur la plus value nette de l a attement pour 
durée de détention réalisée entre le er septem re  
et le  décem re . outefois, alors u aucune condi
tion particuli re n est prévue pour les cessions interve
nues ou à intervenir us u au  ao t , la loi dispose, 
à présent, ue, pour pouvoir éné  cier de l a attement 
exceptionnel de  , les cessions réalisées à compter du 

er septem re  devront concerner des immeu les 

–  destinés à être démolis et reconstruits, dans un délai 
de uatre ans à compter de leur ac uisition, en locaux 
d ha itation dont la surface de plancher est au moins 
égale à   de celle autorisée par le coef  cient d occu
pation des sols 

–  et situés dans une one d ur anisation continue de 
plus de cin uante mille ha itants.

i la cession intervient au cours des années  et , 
la promesse de vente devra également avoir ac uis date 
certaine au plus tard le  décem re .

n outre, la loi de  nances pour  permet à pré
sent aux personnes ui ne sont pas résidentes  scales 
de rance, mais ui l ont été de mani re continue pen
dant au moins deux ans, de éné  cier d une exonération 
d imp t sur la plus value réalisée lors de la cession de 
leur ha itation en rance, d s lors ue cette cession 
intervient au plus tard le  décem re de la cin ui me 
année suivant celle du transfert de leur domicile hors 
de rance et ce, même si l ha itation est donnée à ail. 

ette exonération ne s appli ue, toutefois, ue dans la 
limite d une résidence par contri ua le et de   
euros de plus value nette imposa le .

b) Cession de terrains à bâtir

L article , , A, , de la loi de  nances pour  pré
vo ait de supprimer tout a attement pour durée de dé
tention pour les cessions de terrains à tir et de droits 
s  rapportant, à compter du er mars .

ette disposition a été censurée par le onseil consti
tutionnel, au motif u elle portait atteinte au principe 
d égalité devant les charges pu li ues, d s lors u au
cune prise en compte de l érosion monétaire n était pré
vue en contrepartie de la suppression de l a attement .

 la suite de cette censure, le onseil a précisé ue sa 
décision a pour effet de maintenir, pour les plus values 
de cession de terrains à tir, l ancien régime d a at
tement pour durée de détention en vigueur depuis 
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le er février . e dernier se traduit par une exoné
ration d imp t sur le revenu et de prél vements sociaux 
au terme de trente ans de détention .

ette anal se, ui ne ressort pas strictement des termes 
de la loi, a été reprise par l administration  scale dans 
sa doctrine of  cielle . L article   du ode général 
des imp ts, dans sa version issue de la loi de  nances 
pour , dispose pourtant ue les modalités de calcul 
de l a attement pour durée de détention précédemment 
indi uées pour les cessions d immeu les autres ue 
des terrains à tir ui a outissent à une exonération 
d imp t sur le revenu au terme de vingt deux ans de 
détention  devraient être applica les à toutes les ces
sions d immeu les,  compris les terrains à tir.

2)  Refonte du crédit d’impôt Développement 
durable

 compter du er anvier , le crédit d imp t en faveur 
de la ualité environnementale de l ha itation princi
pale ou crédit d imp t Développement durable  n est 
plus applica le aux dépenses engagées pour l ac uisi
tion d é uipements de production d électricité solaire 
ou d é uipements de récupération et de traitement des 
eaux. e même, l ensem le des dépenses réalisées par les 
ailleurs ne éné  cient plus de la réduction d imp t .

Le crédit d imp t n est accordé, en principe, ue dans 
le cadre de la réalisation d un ou uet de travaux, ce 
ui signi  e ue les dépenses engagées doivent relever 

d au moins deux des catégories de dépenses visées par 
la loi par exemple, l ac uisition de matériaux d isola
tion thermi ue des parois vitrées et des murs ou des toi
tures . outefois, les contri ua les de condition modeste 
peuvent éné  cier du crédit d imp t même lors u ils ne 
réalisent u une seule catégorie de dépenses.

Le taux du crédit d imp t est  xé à  . l est ramené 
à   pour les dépenses réalisées par les contri ua les 
de condition modeste.

Le délai pour réaliser ces dépenses est à présent de deux 
années consécutives et non plus d un an .

3)  Aménagement du crédit d’impôt Éco-prêt 
à taux zéro

Le crédit d imp t dont peuvent éné  cier les éta lisse
ments de crédit ui accordent des avances sans intérêt 

quater

à des particuliers ou à des s ndicats de copropriétaires 
en vue de la réalisation de travaux d amélioration de la 
performance énergéti ue de logements anciens utilisés 
ou destinés à être utilisés comme résidence principale est 
prorogé de deux ans, soit us u au  décem re . 

Le délai de deux ans pour effectuer les travaux est porté 
à trois ans, lors ue l avance est consentie par un s ndi
cat de copropriétaires.

n décret à para tre  xera les nouveaux crit res de ua
li  cation exigés des entreprises ui réalisent les travaux.

ar ailleurs, les plafonds de revenus en de à des uels 
les particuliers peuvent cumuler le éné  ce de l éco prêt 
à taux éro et du crédit d imp t développement dura le 
varient désormais selon la composition du fo er  s
cal. ls sont ainsi  xés à   euros pour un céli a
taire,   euros pour un couple soumis à imposition 
commune et   euros supplémentaires par personne 
à charge .

4)  Réduction et crédit d’impôt sur le revenu 
afférents aux investissements forestiers

La réduction d imp t de   pour l ac uisition de ois 
et forêts et celle de   pour les cotisations d assurance 
sont prorogées us u au  décem re .

n crédit d imp t, restitua le pour sa fraction ui 
exc de l imp t sur le revenu, contrairement à la réduction 
d imp t, est également institué au éné  ce des contri
ua les ui réalisent des dépenses de travaux forestiers 

ou versent des rémunérations au titre de contrats de 
gestion de ois et forêts us u au  décem re . 

5)  Instauration d’un abattement sur le calcul 
de la taxe foncière des résidences temporaires

n a attement facultatif de   appli ué sur l assiette 
de la taxe fonci re des logements vacants affectés à un 
pro et de résidence temporaire au titre des années  
à  est créé par la loi de  nances recti  cative 
pour .

et a attement, institué sur déli ération des collecti
vités territoriales, porte sur les locaux vacants faisant 
l o et d une convention ou d un contrat temporaire 
passé, avec un intermédiaire agréé par l tat en vue 

quater
decies H.

quindecies
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de leur occupation par des résidents temporaires, en 
application des dispositions de la loi du  mars  de 
mo ilisation pour le logement et la lutte contre l exclu
sion .

Le éné  ce de l a attement est soumis au dép t par le 
redeva le de la taxe, aupr s du service des imp ts du 
lieu de situation de l immeu le, d une déclaration spé
ci  ue accompagnée d une copie de la convention ou du 
contrat de résidence temporaire avant le er anvier de 
l année suivant celle de la signature de cette convention 
ou de ce contrat . 

our l année , le redeva le de la taxe fonci re doit 
souscrire sa déclaration avant le  mars .

6)  Simpli  cation des modalités de déclaration 
et de recouvrement de la taxe sur les loyers 
élevés des “micro-logements”

Les personnes ph si ues ou morales ui donnent en 
location des logements dont la surface ha ita le est 
inférieure ou égale à  m tres carrés sont redeva les 
d une taxe, lors ue le montant du lo er mensuel, 
charges non comprises, du logement exc de un seuil  xé 
à ,  euros .

us u à présent, pour les sociétés de personnes, la taxe 
était éta lie, contr lée et recouvrée selon les modalités 
de l imp t sur les sociétés ou de l imp t sur le revenu 
selon l associé personne morale ou personne ph si ue  
de la société de personnes.  compter du er anvier , 
c est la société de personnes elle même ui déclarera et 
ac uittera la taxe aupr s du service des imp ts dont elle 
dépend et au plus tard à la date prévue pour le dépôt de 
sa déclaration de résultats .

B – Le logement social favorisé

1) Encouragement à la cession d’immeubles 

La plus value réalisée lors de la cession d un ien immo
ilier en faveur d un organisme en charge du logement 

social éné  cie, à nouveau, d une exonération d impôt 
sur le revenu . 

e régime d exonération, initialement appli ué us u au 
 décem re , réappara t pour les cessions réalisées 

entre le er anvier  et le  décem re .

quinquies

2)  Abaissement du taux de TVA sur la construction 
et la rénovation de logements sociaux

epuis le er anvier , le taux réduit de taxe sur 
la valeur a outée A  de ,   et non de   est 
applica le aux opérations de livraison, construction et 
rénovation de logements sociaux, à l exception, notam
ment, des travaux d amélioration ui ne concourent pas 
à la réalisation d économie d énergie ou à l amélioration 
de l accessi ilité de l immeu le et du logement aux per
sonnes handicapées .

Le taux de A de   est applica le, uant à lui, aux 
livraisons de logements locatifs neufs dans le secteur 
intermédiaire à des investisseurs institutionnels ou 
à des organismes de logement social, d s lors ue ces 
logements sont intégrés dans un ensem le immo ilier 
comprenant au minimum   de surface de logements 
sociaux .

n dégr vement de taxe fonci re égal au uart des dé
penses engagées pour réaliser des travaux d économie 
d énergie est également accordé aux ailleurs sociaux .

II – LES DÉCEPTIONS

algré les tentatives de red namisation du marché, on 
ne peut ue s étonner devant certaines mesures votées, 
ui ont pour effet de renforcer les contraintes des opé

rateurs A  ou menacent directement le udget des par
ticuliers, allant ainsi à l encontre du redémarrage d un 
marché en apesanteur .

A – L’immobilier commercial menacé

ertaines mesures instaurées par la loi de  nances recti
 cative pour  n ont, en prati ue, pas ou peu d impact 

sur la red namisation du marché immo ilier . autres, 
en revanche, renforcent les contraintes des opérateurs .

1)  Réaménagement de l’incitation 
à la transformation des bureaux en logements

La uatri me loi de  nances recti  cative pour  
a inséré dans le ode général des impôts un article  , 

sexies, 

bis
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ui prévoit ue les plus values nettes réalisées par les 
sociétés soumises à l impôt sur les sociétés lors de la ces
sion, entre le er anvier  et le  décem re , 
d un local à usage de ureau ou à usage commercial sont 
imposées au taux réduit de   au lieu de ,  , 
lors ue l ac uéreur s engage à transformer l immeu le 
ac uis en un immeu le à usage d ha itation dans les 
trois ans ui suivent la date de clôture de l exercice d ac
uisition.

La loi de  nances recti  cative pour  étend le éné
 ce de cette disposition aux cessions réalisées apr s 

le  décem re , ui sont consécutives à des pro
messes s nallagmati ues de vente signées avant cette 
date . A  n de tenter d éviter tout a us, elle exclut, 
pour l avenir, de son champ d application les cessions 
réalisées entre des sociétés liées au sens de l article 

, , du ode général des impôts.

ompte tenu du carcan législatif entourant le chan
gement d affectation des locaux à usage de ureau en 
locaux à usage d ha itation, les professionnels sem lent 
du itatifs uant à l impact d une telle mesure sur le 
marché immo ilier .

2)  Renforcement des obligations de distribution 
des SIIC et  liales de SIIC

us u à présent, les sociétés d investissements immo i
liers cotées  éné  ciaient d une exonération d im
pôt sur les sociétés, à condition de procéder à la distri
ution de 

–    des dividendes u elles re oivent de leurs  liales 
soumises au régime  

–    des produits de location d immeu les et de 
sous location d immeu les pris en crédit ail 

–  et   des plus values réalisées lors de la cession 
d immeu les .

La loi de  nances recti  cative pour  renforce ces 
o ligations de distri ution. Les  doivent, désormais, 
distri uer au moins   contre   des éné  ces 
issus de la location d immeu les et actifs assimilés et au 
moins   contre   des plus values de cession de 
ces actifs .

3)  Non-renouvellement de l’exonération de redevance 
pour création de bureaux en Île-de-France 

L article L.  du ode de l ur anisme, issu de la 
loi de  nances recti  cative pour , prévo ait ue 
les opérations de reconstruction d un immeu le pour 
les uelles un permis de construire était délivré avant 
le er anvier  n étaient assu etties à la redevance 
pour création de ureaux en le de rance u à raison 
des m tres carrés de surface utile de plancher ui excé
daient la surface de construction de l immeu le avant 
reconstruction.

ette disposition a ainsi permis le renouveau du uar
tier de La Défense en autorisant la rénovation et l aug
mentation de surface des tours créées au dé ut des 
années soixante, sans considéra lement surenchérir le 
co t de la rénovation .

n amendement n   a été déposé à l Assem lée 
nationale, le  octo re , lors de la discussion du pro
et de loi de  nances pour , par essieurs ariton 

et arre . on o et était d étendre la mesure us u au 
er anvier . ependant, la prorogation du disposi

tif a fait l o et d un avis défavora le du gouvernement 
et l amendement a, en consé uence, été retiré.

B – Les particuliers dans la tourmente

1)  L’augmentation de la TVA sur les travaux 
de rénovation

Le taux de A sur les travaux portant sur des locaux 
à usage d ha itation achevés depuis plus de deux ans 
passe de   à   à compter du er anvier . 

Le législateur a, cependant, aménagé l entrée en vigueur 
de cette mesure, a  n de tenir compte des devis signés et 
des acomptes versés avant le er anvier . Les condi
tions de l aménagement sont cependant tr s restrictives, 
puis ue, pour continuer à éné  cier du taux de  , il 
convient ue les travaux achevés à compter du er an
vier  

–  aient fait l o et d un devis daté et accepté avant le 
er anvier  
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–  aient donné lieu au versement d un acompte de   
encaissé avant cette date ainsi ue d un solde facturé 
avant le er mars  et encaissé avant le  mars de 
cette même année.

es conditions étant cumulatives, l application du taux 
de   pour des travaux achevés à compter du er an
vier  devrait donc rester exceptionnelle.

2)  La menace de revalorisation des valeurs 
locatives cadastrales

Le gouvernement a décidé d engager la révision, tant 
redoutée, des évaluations fonci res. e travail avait 
été initié sous la précédente législature pour les locaux 
à usage professionnel . En effet, les valeurs locatives 
cadastrales sont actuellement fondées sur des valeurs 
au er anvier , revalorisées cha ue année mais 
actuellement déconnectées de la valeur de marché des 
locaux. 

La loi de  nances recti  cative pour  lance une expé
rimentation dans cin  départements notamment, aris, 
le Lot, le ord et le al de arne , dont les résultats 
devront faire l o et d un rapport au plus tard le  sep
tem re .

L o ectif af  ché est de rendre plus lisi le le s st me 
d évaluation des valeurs locatives des locaux à usage 
d ha itation, a  n d a outir à la  xation d un tarif au 
m tre carré en fonction de la consistance du local. 

algré la prudence des termes, il ne fait aucun doute 
ue l o ectif de cette mesure est de rapprocher les 

valeurs locatives cadastrales de la valeur locative de 
marché des logements. En fonction des résultats de 
l expérimentation, la révision pourrait être généra
lisée à l ensem le du territoire et les résultats, pris 
en compte dans les ases de calcul des impôts directs 
locaux notamment, la taxe fonci re et la taxe d ha ita
tion  à l automne .

Quand l’information juridique
vient à vous 
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